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Quand le pire semble certain, 
pourquoi avoir peur ?

La peur est un réflexe vital. Individuellement, elle pousse à éviter le danger ; 
collectivement, elle nous invite à nous protéger, à bâtir des digues face à ce qui menace 
le vivre-ensemble.
 
Le titre de cet édito me vient du souvenir d’un film sympathique de Claude Lelouch 
dans lequel Bernard Tapie explique à un Fabrice Luchini médusé : “le pire n’est jamais 
décevant”, donnant ainsi une définition proactive du courage.
 
Aujourd’hui, le sentiment que “le pire est déjà là” engendre une autre peur : celle de 
l’impuissance face aux incertitudes et aux menaces : le dérèglement climatique, les 
inégalités croissantes, l’insécurité professionnelle, les fractures sociales, la précarisation 
du travail, etc.
 
Beaucoup se résignent, d’autres se replient, et c’est là le danger : quand la peur devient 
une habitude, quand elle cesse d’être une alerte pour devenir une résignation...
 
Pourtant, le pire n’est jamais une fatalité : c’est un horizon que nous laissons apparaitre si 
nous renonçons à le contester. Le collectif — syndical, citoyen, associatif — est fondamental 
pour transformer la peur en action, le constat en projet, la colère en solidarité.
 
Quand cette peur est paralysante, elle sert ceux qui profitent du statu quo : les puissants, 
les cyniques, ceux qui trouvent un espace confortable dans l’indifférence générale. 
La peur ne doit pas nous opposer les uns aux autres ; au contraire, elle légitime notre 
mandat. Elle nous rappelle ce que nous risquons individuellement, et donc ce que nous 
avons à défendre ensemble.
 
C’est dans les périodes les plus sombres que l’histoire a produit des sursauts collectifs. 
Les conquêtes sociales ne sont pas nées dans la sérénité, mais dans la lutte, souvent au 
bord du chaos. Elles ont été la réponse organisée face aux peurs légitimes : la misère, 
l’exploitation, l’injustice.
 
Alors, pourquoi avoir peur, si nous avons la force et la volonté d’agir ? Mais il faut 
transformer celle-ci en lucidité, avec une attention soutenue. La peur du pire est un 
moteur pour la recherche du meilleur !
 
Le véritable courage c’est la décision d’avancer malgré ses craintes. Dans un monde où 
tout semble menacé et remis en question, c’est refuser la certitude du pire.
 

Michel de La Force
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EMBAUCHE EN CDI ET PÉRIODE 
D’ESSAI

Un agent commercial, ayant colla-
boré pendant 10 mois avec une société 
en tant que travailleur indépendant, est 
ensuite embauché en CDI par celle-
ci, avec une période d’essai de deux 
mois, à laquelle l’employeur met fin. 
La salariée invoque alors la nullité de la 
période d’essai, au motif que cette rup-
ture n’était pas justifiée.

La CC lui donne raison, car la période 
d’essai doit avoir une finalité réelle et 
ne peut être valable si l’employeur a 
déjà pu apprécier les compétences 
professionnelles du salarié, quelles que 
soient la forme et la qualification du 
contrat antérieur : ce qui compte, c’est 
la réalité de la relation de travail et les 
fonctions exercées. 

Source : Cass. Soc., 29 avril 2025, n° 23-22.389

ASTREINTES OU TEMPS DE 
TRAVAIL EFFECTIF

Un gardien d’hôtel assurait en 
moyenne quatre nuits d’astreinte par 
semaine, du vendredi soir au mardi 
matin, en plus de ses 39 heures de tra-
vail hebdomadaires, et logeait dans 
une chambre de fonction réservée. En 
outre, son numéro de téléphone figu-

rait sur la borne automatique de l’hôtel. 
Il réclame le paiement d’heures sup-
plémentaires au titre de ces astreintes 
(plus de 70.000 €), considérant qu’elles 
constituaient du temps de travail effec-
tif, car il devait régulièrement intervenir 
durant ces périodes, à cause notam-
ment de la vétusté des lieux et du maté-
riel de l’hôtel. La CC lui donne raison, 
car lorsque les contraintes imposées 
au travailleur sont d’une nature telle 
qu’elles affectent objectivement et très 
significativement la faculté pour ce der-
nier de gérer librement le temps pen-
dant lequel ses services professionnels 
ne sont pas sollicités et de vaquer à des 
occupations personnelles, c’est du tra-
vail effectif et non de l’astreinte. 

Source : Cass. Soc., 14 mai 2025, n° 24-14.319

LICENCIEMENT VERBAL 
Un salarié est victime d’un accident 

du travail et est placé en arrêt de tra-
vail. Dès le lendemain, son employeur 
lui demande de lui remettre son véhi-
cule de fonction, les clés et badges de 
l’entreprise, et il se voit reprendre tous 
ses dossiers en cours. Le salarié saisit 
le CPH, faisant valoir qu’il a été victime 
d’un licenciement verbal. La CC lui 
donne raison, car en agissant ainsi dès 

le lendemain de l’arrêt, l’employeur 
avait manifesté sa décision irrévocable 
de rompre le contrat de travail. La lettre 
de licenciement intervenue postérieu-
rement (pour inaptitude) ne produit 
donc pas effet, le licenciement est donc 
sans cause réelle et sérieuse, et ouvre 
droit à des dommages et intérêts.

Source : Cass. Soc., 11 juin 2025, n° 23-21.819

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
SUIVIE D’UN LICENCIEMENT 

Un directeur commercial signe une 
rupture conventionnelle le 15 janvier, 
avec prise d’effet au 30 juin. Après le 
délai de rétractation, la convention est 
adressée à la Direccte et homologuée. 
Mais le 11 avril, le salarié est convoqué 
à un entretien préalable à un éventuel 
licenciement, puis est licencié pour 
faute grave (harcèlement sexuel) le 23 
avril. Cela est-il possible ? oui, pour des 
manquements survenus ou dont l’em-
ployeur a eu connaissance entre la date 
d’expiration du délai de rétractation 
et la date d’effet prévue de la rupture 
conventionnelle. Le salarié réclame 
alors le paiement de l’indemnité de 
rupture conventionnelle prévue par la 
convention, ce qui est possible égale-
ment, car la convention avait été vala-
blement conclue et homologuée selon 
la procédure légale, créant des droits 
acquis au profit du salarié, et la faute 
grave découverte postérieurement ne 
remet pas en question la validité du 
consentement donné lors de la signa-
ture de la convention.

Source : Cass. Soc., 25 juin 2025, n° 24-12.096

LICENCIEMENT POUR FAUTE ET 
CIRCONSTANCES VEXATOIRES

En cas de faute grave avérée, un li-
cenciement peut tout de même donner 
lieu à des dommages-intérêts si les cir-
constances sont vexatoires, même dans 
un contexte de mise à pied conserva-

(suite page 4)
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toire et de licenciement justifié ; car la 
justification de la sanction n’autorise 
pas l’humiliation ou les conditions dé-
gradantes lors de sa mise en œuvre. 
Il y a donc possibilité de réparation 
distincte du préjudice éventuel lié à la 
perte d’emploi.

Source : Cass. Soc., 1er juillet 2025 (n°  24-
14.206) 

PREUVE DES HEURES SUPP
Il n’y a pas forcément besoin de 

relevé précis ou de tableau heure par 
heure, mais d’éléments suffisamment 
précis pour prouver les HS.

Des courriels envoyés tôt le matin ou 
tard le soir, une fiche de poste, une dé-
légation de pouvoirs, la description des 
tâches, des attestations de collègues, 
des mandats de représentation, la par-
ticipation à des colloques, congrès, for-
mations, des justificatifs de transport et 
notes de frais sont suffisants.

Ce à quoi l’employeur doit alors ré-
pondre, en produisant des éléments 
objectifs, s’il souhaite contester les faits, 
car il est responsable du suivi du temps 
de travail. Et c’est l’ensemble que le 
juge doit apprécier.

Source : Cass. Soc., 9 juillet 2025, n° 24-16.397

LICENCIEMENT POUR 
INSUFFISANCE PROFESSIONNELLE 
ET OBLIGATION DE FORMATION 
DE L’EMPLOYEUR 

Cet arrêt important redéfinit les 
contours du licenciement pour insuf-
fisance professionnelle. En effet, un 
employeur ne peut licencier un salarié 
pour insuffisance professionnelle (ob-
jectifs non atteints ici) s’il ne démontre 
pas avoir satisfait à son obligation de 
formation continue. En l’espèce, au-
cune formation ni accompagnement 
n’avaient été proposés. 

Cette décision s’inscrit dans la conti-
nuité de la jurisprudence (Cass Soc. 14 
février 2024, n°22-20.430) et renforce la 
protection du salarié face aux manque-
ments de l’employeur à ses obligations.

La Cour de cassation a renvoyé l’af-
faire devant une autre Cour d’appel.

Source : Cass. Soc., 9 juillet 2025, n° C 24-
16.405

RUPTURE DE PÉRIODE D’ESSAI ET 
DISCRIMINATION

Même si une rupture de période 
d’essai est jugée discriminatoire, elle 
n’ouvre pas droit à l’indemnité mini-
mum de six mois de salaire prévue pour 
les licenciements nuls. Le salarié peut 
seulement agir en nullité et obtenir des 
dommages intérêts. Mais il ne bénéfi-
ciera ni des règles protectrices du licen-
ciement, ni des indemnités spécifiques 
liées à un licenciement discriminatoire, 
puisque la rupture de la période d’essai 
obéit à un régime juridique propre.

Source : Cass. Soc., 25 juin 2025 (n° 23-17.999)

IMPORTANCE DES 
PRÉCONISATIONS DU MÉDECIN 
DU TRAVAIL 

Le médecin du travail peut proposer, 
par écrit, des mesures individuelles 
d’aménagement, d’adaptation ou de 
transformation du poste de travail ou 
du temps de travail, justifiées notam-
ment par l’âge ou l’état de santé phy-
sique et mental du travailleur (Article 
L4624-3 du code du travail).

L’employeur est tenu de prendre en 
considération ces recommandations 
et préconisations émises par le méde-
cin du travail, qui ne sont donc pas un 
simple conseil, mais une obligation à 
mettre en œuvre, partout, y compris 
lors de mission chez les clients (entre-
prises tierces).

En l’espèce, un salarié, déclaré apte 
avec restrictions, est envoyé en mission 
sans équipement adapté (chariot élec-
trique pour un salarié occupant le poste 
de livreur). Sur les 7 magasins auxquels 
il est affecté pour la livraison, 6 ne sont 
pas équipés de ce matériel. Le salarié 
rechute, est déclaré inapte et licencié.

Dès lors que le médecin du travail a 
préconisé l’utilisation d’un chariot élec-

trique et que l’employeur, informé de 
cette préconisation, n’a pas vérifié que 
les lieux dans lesquels le salarié effec-
tuait sa tournée étaient équipés de ce 
matériel, il en résulte que l’employeur 
a manqué à son obligation de sécurité. 
En effet, ce n’est pas au salarié d’alerter 
pour que l’employeur agisse.

En outre, en cas de refus de suivre les 
recommandations du médecin du tra-
vail, l’employeur doit fait connaître par 
écrit au salarié et au médecin les motifs 
qui s’opposent à leur suivi. Sans justifi-
cation dans les formes, sa responsabi-
lité peut être engagée.

Source : Cass. Soc., 11 juin 2025, n° 24-13.083

LICENCIEMENT POUR FAUTE 
GRAVE ET DÉLAI POUR ENGAGER 
LA PROCÉDURE

Une salariée est licenciée pour faute 
grave pour des faits dont l’employeur 
a eu connaissance près d’un mois et 
demi plus tôt. 

Elle conteste cette mesure car, selon 
elle, la qualification de faute grave ne 
peut être retenue puisque l’employeur 
n’a pas engagé la procédure de licen-
ciement dans un délai restreint.

La CC rappelle que la faute grave 
est celle qui rend impossible le main-
tien dans l’entreprise et en conclut que 
la mise en œuvre de la procédure de 
licenciement doit donc intervenir dans 
un délai restreint après la connaissance 
des faits fautifs par l’employeur, sous 
peine de voir la faute grave écartée 
(malgré le délai de prescription de 2 
mois). 

À défaut, le licenciement peut être 
considéré comme dépourvu de cause 
réelle et sérieuse.

Source : Cass. Soc., 27 mai 2025, pourvoi  
n° 24-16.119

AGE ET DISCRIMINATION 
Le directeur général d’une société 

tenait à l’égard d’un salarié des propos 
relatifs à son âge, tels que : “has been”, 
“dépassé”, “le vieux”, “il ne sait rien, le 
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vieux, qui doit s’arrêter et prendre sa 
retraite”, “il est toujours aujourd’hui en 
train de bosser sur des bases d’il y a 15 
ans”, etc.

Ces propos humiliants ont été jugés 
de nature à laisser supposer l’existence 
d’une discrimination en raison de l’âge 
du salarié, et ouvrent droit à dom-
mages-intérêts.

Source : Cass. Soc., 11 juin 2025, n° 24-12.401

LES IJSS SONT SUSPENDUES 
EN CAS D’EXERCICE PENDANT 
L’ARRÊT DE TRAVAIL D’UNE 
ACTIVITÉ NON AUTORISÉE 
PRÉALABLEMENT

Le versement des indemnités journa-
lières de sécurité sociale (IJSS) est su-
bordonné à l’obligation pour le bénéfi-
ciaire de s’abstenir de toute activité non 
autorisée.

Un salarié en arrêt de travail, qui per-
çoit des IJSS, et qui se trouve dans l’in-
capacité physique de continuer ou de 
reprendre le travail, ne peut donc pas 
exercer une activité sans autorisation 
préalable du médecin prescripteur de 
l’arrêt de travail. En effet, pour que l’ac-
tivité en cause soit considérée comme 
autorisée, le médecin doit le préciser 

 Mais cela n’oblige pas l’employeur à 
verser rétroactivement le PMSS.

Le salarié repasse alors au régime 35h 
et peut réclamer le paiement d’heures 
supplémentaires (après déduction des 
jours de RTT accordés).

Source : Cass. Soc., 2e civ., 28 mai 2025, n° 13-
23.796 ?

SANCTION DISCIPLINAIRE : DÉLAI 
DE 4 JOURS 

Si en matière de licenciement un 
délai de 5 jours ouvrables doit être res-
pecté entre la convocation à l’entretien 
préalable et la date de l’entretien, en 
matière de sanction disciplinaire autre 
que le licenciement, aucun délai n’est 
fixé par le code du travail. Le salarié 
doit seulement être averti suffisamment 
à l’avance du moment et de l’objet de 
l’entretien, pour organiser sa défense. 
La CC a jugé que 4 jours ouvrables était 
un délai suffisant.

Source : Cass. Soc., 4 juin 2025, n° 23-18.578

ENTRETIEN PRÉALABLE REPORTÉ 
POUR CAUSE DE MALADIE 

Une salariée est convoquée à un pre-
mier entretien préalable à un éventuel 
licenciement fixé au 9 novembre, par 
lettre du 31 octobre. En raison d’un 
arrêt maladie fourni par la salariée 
jusqu’au 16 novembre, l’employeur 
reporte l’entretien au 30 novembre, par 
lettre du 24 novembre.

La salariée licenciée saisit alors le 
CPH pour contester la rupture de son 
contrat de travail et réclame notam-
ment une indemnité pour non-respect 
de la procédure de licenciement, car 
elle considère que l’employeur n’a pas 
respecté le délai légal (5 jours) entre la 
convocation et le déroulé de l’entretien.

La CC juge à l’inverse que lorsqu’un 
salarié malade ne peut se rendre à l’en-
tretien préalable en vue d’un éventuel 
licenciement, l’employeur, s’il entend 

expressément dans l’arrêt de travail, et 
l’activité doit concourir à la guérison ac-
célérée du salarié et être médicalement 
motivée dans un but thérapeutique. A 
défaut, elle est interdite. 

En outre, ni le régime de sorties 
libres, ni l’autorisation d’activité déli-
vrée a posteriori par le médecin traitant 
ne permettent de déroger à cette inter-
diction (Cass. 2è civ., 28 mai 2020, n° 
19-15.520).

La conception de la jurisprudence est 
large ici : il s’agit de toute activité rému-
nérée, bénévole, syndicale, associa-
tive, domestique, sportive, ou ludique, 
même pendant les heures de sortie au-
torisées, sans qu’il soit nécessaire d’éta-
blir la volonté de fraude de l’assuré.

Par exemple : 
- la participation à une compétition 

sportive sans autorisation alors même 
que l’arrêt de travail avait été prescrit 
en raison d’un état dépressif justifiant 
la prescription de sorties libres pour 
éviter le repli sur soi (Cass. 2è civ., 9 
décembre 2010, n° 09-17.449).

- la poursuite d’une activité de 
conseiller municipal et la participation 
à des activités en milieu associatif sans 
autorisation expresse et préalable du 
médecin (Cass. 2ème civ., 15 juin 2017, 
n° 16-17.567).

Sources : Cass. Soc., 28 mai 2020, n° 19-
15.520 ; 9 décembre 2010, n° 09-17.449 ; 15 
juin 2017, n° 16-17.567

MODALITÉ 2 ET PMSS
La CC a rappelé que pour les em-

ployeurs de la Branche BETIC :
- Mentionner la modalité 2 (forfait 

heures 38H30) dans un contrat de tra-
vail ne suffit pas.

- Il faut également que le salarié soit 
rémunéré au moins au niveau du pla-
fond mensuel de la Sécurité sociale 
(PMSS) (et au moins à 115 % du minima 
conventionnel).

Ici, un salarié cadre payé en dessous 
du PMSS réclamait un rappel de salaire 
au motif qu’il relevait de la modalité 2.

La CC a tranché : sans rémunération 
≥ PMSS, la modalité 2 est inopposable
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LIBERTÉ D’EXPRESSION ET 
CONTEXTE PROFESSIONNEL

Les propos racistes tenus à l’encontre 
d’une salariée par sa supérieure hiérar-
chique lors d’un repas de Noël orga-
nisé par le CSE, en présence d’autres 
collègues, relèvent de sa vie profes-
sionnelle. En effet, les propos bien que 
tenus hors du temps et du lieu de tra-
vail, l’ont été dans un contexte profes-
sionnel.  Par conséquent, ils peuvent 
être soulevés par la salariée souhaitant 
rapporter des éléments laissant suppo-
ser l’existence d’une discrimination en 
raison de ses origines.

Source : Cass. Soc., 15 mai 2025, n° 22-16.287

UNE SALARIÉE ENCEINTE PEUT 
ÊTRE LICENCIÉE SI SON MAINTIEN 
DANS L’ENTREPRISE EXPOSE 
L’ÉQUIPE — ET ELLE-MÊME — À DES 
RISQUES PSYCHOSOCIAUX

La Cour de cassation l’a rappelé ici : il 
n’existe pas d’impunité en cas de risque 
avéré pour l’équipe.

Dans cette affaire, l’employeur avait 
reçu plusieurs alertes : salariés, repré-
sentants du personnel, inspection du 
travail, tous pointaient des risques 
graves liés au retour d’une salariée à 
son poste. Malgré une proposition d’af-
fectation sur un autre poste équivalent 
dans un autre établissement, celle-ci 
avait refusé.

La Cour valide le licenciement, consi-
dérant que l’employeur respectait son 
obligation de sécurité et que l’impossi-
bilité de maintenir le contrat de travail 
était étrangère à la grossesse.

La protection contre le licenciement 
en cas de grossesse est forte, mais elle 
n’est pas absolue.

Elle ne saurait faire obstacle à une 
décision motivée par des faits objecti-
vement constatés, dès lors que la pro-
cédure est menée avec rigueur et pro-
portion.

Source : Cass. Soc., 27 mai 2025

reporter l’entretien, n’a pas à envoyer 
une nouvelle convocation. Il doit sim-
plement informer le salarié, en temps 
utile et par tous moyens, des nouvelles 
date et heure retenues. Dans ce cas, 
le respect du délai minimal de 5 jours 
s’apprécie en tenant compte de la pre-
mière convocation.

Source : Cass. Soc., 21 mai 2025, pourvoi 
n° 23-18.003

TRAVAIL PENDANT UN ARRÊT 
MALADIE

Le fait de solliciter un salarié pour 
effectuer des tâches professionnelles 
pendant son arrêt maladie constitue un 
manquement à l’obligation de sécurité 
de l’employeur et ouvre automatique-
ment droit à réparation. Le salarié n’a 
pas à apporter la preuve directe du 
préjudice subi.

Source : Cass. Soc., 14 mai 2025, n° 24-12.175

PREUVE DES HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES 

Lorsqu’un salarié saisit le juge en 
demandant le paiement de ses heures 
supplémentaires, il doit uniquement 
présenter des éléments suffisamment 
précis permettant à l’employeur d’y 
répondre utilement. Ici, le salarié pro-
duit son contrat de travail sur lequel 
figure une durée de travail de 40 h par 
semaine, et ses bulletins de salaire qui 
ne font mention que de 35 h hebdo-
madaires. Il revient à l’employeur d’y 
répondre, en s’appuyant sur des élé-
ments de contrôle de la durée du travail 
du salarié, car la charge de la preuve ne 
doit donc pas reposer uniquement sur 
le salarié.

Source : Cass. Soc., 6 mai 2025, n° 23-22.329

INDEMNITÉ DE LICENCIEMENT ET 
TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE

Une salariée, depuis 30 ans dans 
une entreprise, est placée en temps 
partiel thérapeutique à partir de 2017. 
Quelques mois plus tard, son état de 
santé se dégrade et elle est arrêtée 
pour maladie. En 2020, elle est licen-
ciée pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement.

Elle réclame un complément d’in-
demnité de licenciement car, selon elle, 
l’indemnité aurait dû être calculée non 
pas sur la base des salaires réduits per-
çus pendant son temps partiel théra-
peutique, mais sur ceux de ses derniers 
mois de travail à temps plein.

La CC rappelle que lorsque le salarié 
est licencié alors qu’il est en arrêt mala-
die, et que cet arrêt fait suite à une pé-
riode de temps partiel thérapeutique, 
le salaire de référence pour le calcul 
de l’indemnité de licenciement (légale 
ou conventionnelle) doit être celui des 
3 ou 12 mois précédant le passage au 
temps partiel, selon la formule la plus 
avantageuse pour le salarié. La baisse 
de rémunération liée à l’état de santé 
du salarié ne doit donc pas impacter le 
montant de son indemnité de départ. 
Ce principe s’appuie sur l’interdiction 
de toute discrimination fondée sur l’état 
de santé (article L. 1132-1 du Code du 
travail).

Source : Cass. Soc., 5 mars 2025, n° 23-20.172

UN SALARIÉ PEUT-IL ÊTRE JOINT 
SUR SON TÉLÉPHONE PERSONNEL 
PENDANT SES HEURES DE 
REPOS ?  

Dans cette affaire, était en cause 
l’annulation d’avertissements repro-
chant au salarié de s’être présenté dans 
l’entreprise au retour de jours de repos 
sans avoir sollicité, la veille de son re-
tour, des informations sur l’organisation 
du travail, ni répondu aux textos et ap-
pels de l’employeur à cet effet. 

(suite page 8)
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La Cour de cassation invalide ces 
avertissements en énonçant que le fait 
de n’avoir pu être joint en dehors des 
horaires de travail sur son téléphone 
portable personnel est dépourvu de 
caractère fautif et ne permet donc pas 
de justifier une sanction disciplinaire. 

Ainsi, au titre du droit à la décon-
nexion, il ne peut être reproché au sa-
larié de joindre l’employeur ou d’être 
joint par ce dernier sur son téléphone 
pendant ses heures de repos, même s’il 
s’agit de l’organisation de la journée de 
travail du lendemain. 

Source : Cass. Soc., 9 octobre 2024, n° 23-
19.063

HARCÈLEMENT MORAL EN 
ENTREPRISE 

Un cadre a été licencié pour faute 
grave après avoir persisté dans un ma-
nagement jugé toxique et harcelant, 
malgré un avertissement formel.

La Cour d’appel a estimé que l’em-
ployeur avait sa part de responsabilité, 
mais la Cour de cassation a cassé cette 
décision, considérant que le comporte-
ment du salarié justifiait seul le licencie-
ment pour faute grave, même si l’em-
ployeur n’avait pas agi parfaitement.

Un salarié peut être licencié pour 
faute grave pour harcèlement moral 
même si l’employeur n’a pas mené 
d’enquête approfondie.

L’obligation de sécurité de l’em-
ployeur demeure, mais elle n’efface pas 
la responsabilité individuelle du salarié.

- Pour les salariés, en particulier les 
cadres :

Les responsabilités managériales 
incluent un devoir de comportement 
respectueux envers les équipes.

Persister dans un comportement 
harcelant après avertissement peut 
conduire à un licenciement immédiat et 
sans indemnité.

Un salarié cadre, déjà averti pour des 
pratiques managériales toxiques, est 
licencié pour faute grave après avoir 
persisté dans un comportement déva-
lorisant, autoritaire et générateur de 

souffrance au travail, dénoncé par plu-
sieurs salariés, les syndicats et le méde-
cin du travail.

La Haute juridiction rappelle que le 
manquement de l’employeur à son 
obligation de sécurité n’efface pas 
la faute grave du salarié, lorsque son 
comportement persiste et cause une 
souffrance avérée au sein de l’équipe.

Source : Cass. Soc., 6 mai 2025 (n° 23-14.492)

PARTIR À L’ÉTRANGER PENDANT 
UN ARRÊT MALADIE 

Ce n’est pas sans risque pour les sala-
riés, ni sans conséquence pour les em-
ployeurs, vient de rappeler la Cour de 
cassation dans un arrêt du 5 juin 2025 
(n° 22-22.834).

En l’espèce, une salariée s’était ren-
due à l’étranger pendant son arrêt de 
travail, avec l’accord de son médecin 
traitant. La CPAM, informée, lui réclame 
près de 2.000 € au titre d’indemnités 
journalières versées à tort. La Cour de 
cassation donne raison à la CPAM, car 
même avec l’accord du médecin, un 
séjour à l’étranger rend impossible le 
contrôle de l’état de santé par la CPAM, 

ce qui exclut le versement des IJSS, 
sauf exception prévue par le droit euro-
péen ou conventionnel. Et si la CPAM 
récupère les IJSS, l’employeur (ou l’or-
ganisme de prévoyance) sera en droit 
de réclamer le remboursement des 
indemnités complémentaires versées. 
Et ceci quelle que soit l’intention ou 
l’urgence familiale.

Source : Cass. Soc., 5 juin 2025, Pourvoi n° 22-
22.834

EN CAS DE TRAVAIL PENDANT UN 
ARRÊT MALADIE

Le salarié sollicité régulièrement par 
l’employeur pendant un arrêt maladie 
a automatiquement droit à une répara-
tion, il n’est pas besoin de démontrer 
un préjudice.

Source : Cass. Soc., 16 mai 2025, n° 24-12.175
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LICENCIEMENT D’UN CANDIDAT 
AUX ÉLECTIONS : PAS DE 
CONSULTATION PRÉALABLE DU 
CSE

Depuis 2008, le code du travail ne fait 
plus référence aux modalités de licen-
ciement d’un candidat aux fonctions 
de membres du CSE. En effet, l’article 
L.2421-3 prévoit la consultation du CSE 
seulement pour le licenciement d’un de 
ses membres mais ne mentionne pas 
le cas des candidats. De plus, l’article 
L.2411-7 ne prévoit la protection du 
candidat qu’après sa candidature. La 
question est donc de savoir si le candi-
dat au CSE est également protégé pen-
dant sa candidature. Par un avis rendu 
le 16 mai 2025, le Conseil d’Etat affirme 
que le licenciement d’un candidat aux 
élections ne nécessite pas la consulta-
tion et l’avis du CSE.

Source : Conseil d’État, Avis 16 mai 2025 
n°498924

DÉFINITION DU “PROJET 
IMPORTANT” EN MATIÈRE 
D’EXPERTISE À LA DEMANDE DU 
CSE

Ici, la CC considère qu’un transfert 
des contrats de travail de 24 salariés 
d’un employeur à un autre ne constitue 
pas nécessairement un aménagement 
important des conditions de travail au 

Jurisprudence collective
sens de l’article L. 2315-94 du Code 
du travail, car ce transfert ne devait pas 
emporter de modification du lieu de 
travail des salariés concernés, ni de mo-
dification dans l’organisation du travail 
de l’équipe. 

Source : Cass. Soc., 6 mai 2025, n° 24-11.167

BARÈME MACRON, TAILLE DE 
L’ENTREPRISE ET EFFECTIF

La Cour de cassation précise la portée 
du barème Macron en écartant à partir 
de la 11e année d’ancienneté du salarié, 
le tableau prévu à l’alinéa 3 de l’article 
L1235-3 du code du travail, relatif aux 
entreprises de moins de 11 salariés. 

Source : Cass. Soc., 29 avril 2025, n°23-23.494

FORMALITÉS DE DÉCLARATION 
DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

Un salarié remet en cause son avertis-
sement et sa mise à pied disciplinaire, 
au motif que les formalités d’adoption 
et de publication du RI, notamment la 
consultation du CSE, n’avaient pas été 
respectées par l’employeur. La CC lui 
donne raison, car le RI ne peut produire 
effet qu’après avoir été soumis à l’avis 
du CSE et communiqué à l’Inspecteur 
du travail avec l’avis du CSE. Dans ce 
cas, les sanctions ne sont pas valables. 

Source : Cass. Soc., 21 mai 2025, n° 23-23.91

PORTABILITÉ ET POURSUITE DES 
GARANTIES  

Pour les anciens salariés bénéficiaires 
d’un régime de prévoyance collectif, les 
garanties acquises pendant le contrat 
de travail ou la période de portabilité 
continuent de produire leurs effets, 
même après la fin de celle-ci.

Ici, une salariée, gravement malade, 
a ensuite connu plusieurs arrêts de tra-
vail, jusqu’à être reconnue invalide.

La CC a décidé que l’organisme assu-

reur devait continuer à verser les pres-
tations (une rente invalidité), même si 
l’invalidité a été reconnue bien après la 
fin du contrat et de la portabilité, car les 
droits étaient nés pendant la période 
de portabilité : un fait générateur suf-
fit donc pour maintenir le bénéfice des 
prestations futures.

La fin de la période de portabilité des 
garanties de prévoyance complémen-
taire est sans effet sur le versement des 
prestations immédiates ou différées, 
acquises ou nées pendant la relation 
de travail ou durant la période de por-
tabilité.

Source : Cass. Soc, 2e civ., 28 mai 2025, n° 13-
23.796

TRANSFERT DES SALARIÉS ET 
ACTIONS GRATUITES 

A l’occasion d’un transfert de leurs 
contrats de travail, les salariés bénéfi-
cient du maintien de leur rémunération. 
Mais cela s’applique-t-il également à la 
distribution d’actions gratuites ? Non, 
car cela ne constitue pas un élément 
de rémunération mais un avantage 
distinct. En conséquence, les salariés 
perdent leurs droits au titre des actions 
gratuites, sans contrepartie, si à la date 
du transfert de leurs contrats de travail, 
ils n’ont pas rempli la condition de pré-
sence leur permettant de les acquérir 
définitivement.  

Source : Cass. Soc, 18 juin 2025, n° 23-19.748

 ≈ jurisprudence ≈ jurisprudence
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Comme vous le savez, l’accès aux 
activités sociales et culturelles (ASC) 
du CSE ne peut plus être subordonné 
à une condition d’ancienneté, les 
salariés et les stagiaires devant 
pouvoir en bénéficier dès leur entrée 
dans l’entreprise sans condition 
d’ancienneté (Cass. soc. 3-4-2024 n° 
22-16.812 FS-B).

La Haute juridiction à nouveau 
confirmé cette règle, en apportant une 
nouvelle précision : il n’est pas non 
plus possible de conditionner les ASC 
à une durée de présence effective (ex. 
6 mois de présence) (Cass. soc. 12-3-
2025 n° 23-21.223).

Pour rappel également, à la suite 
de cette première jurisprudence du 
3 avril 2024, l’Urssaf avait accordé 
aux entreprises un délai de mise en 
conformité jusqu’au 31 décembre 
2025.

Mais les salariés, quant à eux, 
pouvaient invoquer immédiatement 
cette jurisprudence pour obtenir 
l’accès aux ASC sans condition 
d’ancienneté.

Il semble aujourd’hui que puisse 
donc être uniquement modulé le 

montant des avantages selon des 
critères sociaux objectifs (ex. les 
revenus), à condition de ne pas 
priver pour autant certains salariés de 
l’avantage.

La prise en compte de l’ancienneté 
dans l’entreprise pourrait-elle faire 
partie de ces critères ?  La Cour de 
cassation a ainsi approuvé dans un 

arrêt récent la réduction du montant 
d’un chèque cadeau pour des 
salariés transférés arrivés en cours 
d’année (Cass. soc., 12 mars 2025, 
n° 23-21.223). Mais il convient de 
rester très prudent sur ce sujet, sauf 
à disposer d’une justification solide 
compatible avec le principe d’égalité 
de traitement. ≈

 ≈ jurisprudence  ≈ jurisprudence 

Bénéfice des ASC en entreprise

Inauguration des locaux rénovés de la Confédération CFE-CGC, 
au 59, rue du Rocher 75008 Paris
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Un évesatt : https://www.adesatt.com/ ≈

Nous vous rappelons qu’il existe différents statuts (et donc 
différents tar

ADHESION FIECI & MODIFICATIONS DE SITUATIONS

 ≈ infos ≈ infos

Matinée juridique de la FIECI du 1er avril 2025  : 
Focus su

 ≈ matinée juridique ≈ matinée juridique

Une jou
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Tribunal Judiciaire de Créteil 
statuant en référé 
le 15 juillet 2025

 
Après le Tribunal Judiciaire de 

Nanterre le 14 février 2025 dans 
le secteur de l’assurance (N°RG 
24/01457), c’est au tour du Tribunal 
Judiciaire de Créteil statuant en référé 
le 15 juillet 2025 de s’être prononcé sur 
l’utilisation et la mise en place de l’IA 
dans l’entreprise.

Le Tribunal, saisi pour trouble 
manifestement illicite, a condamné 2 
médias, filiales du plus grand groupe 
français de presse professionnelle, 
pour avoir déployé en interne des outils 
d’intelligence artificielle sans avoir 
informé/consulté les représentants du 
personnel, et en ayant a fortiori refusé 
une telle consultation. Ces médias 
doivent donc “suspendre l’utilisation 
des outils informatiques d’intelligence 
artificielle” jusqu’à l’avis du CSE.

L’utilisation de l’IA dans cette 
affaire permettait principalement 
la transcription d’enregistrements 
audio, mais aussi une aide à l’écriture 
journalistique. L’ordonnance 
précise qu’”il n’est pas sérieusement 

contestable que l’intelligence artificielle 
est une technologie nouvelle dont 
le déploiement dans le secteur de la 
presse est susceptible d’affecter les 
conditions de travail de ses salariés”.

 
(TJ Créteil, ord. réf., 15 juillet 2025, 
n° 25/00851)

 

Tribunal judiciaire de Paris 
statuant en référé 
le 2 septembre 2025

 
Le 2 septembre 2025, le tribunal 

judiciaire de Paris a suspendu le 
déploiement d’un outil IA chez France 
Télévisions tant que le CSE central 
n’aura pas été consulté.

Le juge a rappelé trois principes 
essentiels :

• L’intelligence artificielle est 
juridiquement une technologie 
nouvelle au sens du Code du travail 
(art. L.2312-8)

• La consultation du CSE est 
obligatoire dès lors qu’un projet est 
susceptible d’avoir un impact sur la 
situation des travailleurs, même sans 
modification des conditions de santé et 

de sécurité ou les conditions de travail.
• En cas de projet complexe 

comprenant plusieurs étapes, le CSE 
doit être consulté à chacune d’elles.

Cette décision s’inscrit dans la 
continuité des décisions de Nanterre 
et de Créteil, et renforce l’exigence 
d’anticipation par les directions de 
leurs obligations de consultation. Elle 
balaie l’argument souvent avancé selon 
lequel les outils d’IA n’affecteraient pas 
directement les conditions de travail.

Au-delà de l’enjeu juridique, le 
message est clair : l’IA, par ses effets 
potentiels sur l’autonomie, la charge ou 
l’organisation du travail, appelle à une 
vigilance accrue et à un dialogue social 
structuré.

(TJ Paris, ord. réf., 2 septembre 2025, 
n° 25/53278)

 ≈ I.A. & CSE ≈ I.A. & CSE

Voici deux nouvelles décisions intéressantes en 
matière de dialogue social et d’Intelligence artificielle
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Dans un arrêt en date du 10 septembre 2025 (pourvoi n°23-
14.455) rendu en faveur de quatre de nos adhérents avec 
le soutien du cabinet d’avocats Weizmann & Borzakian, la 
Cour de cassation (dans un arrêt particulièrement important 
à ses yeux puisque rendu en formation plénière, publié 
au bulletin et en outre publié à son rapport annuel) s’est 
prononcée sur la prise en compte des congés payés pour 
le déclenchement du seuil des heures supplémentaires :
En l’espèce, plusieurs salariés travaillaient 38 heures 30 
par semaine selon une convention de forfait (modalité 2) 
et se prévalaient de l’inopposabilité de leur convention. A 
ce titre, ils ont saisi la juridiction prud’homale de diverses 
demandes parmi lesquelles le paiement de sommes au 
titre des heures supplémentaires. La question posée par 
les salariés était alors la suivante : les jours de congé 
payés doivent-ils être intégrés dans le calcul du seuil 
déclenchant les heures supplémentaires ?
L’argument que nous avons défendu reposait sur la 
non-conformité du droit français au droit de l’Union 
européenne, lequel prévoit que toute mesure pouvant 
dissuader un salarié de prendre ses congés payés est 
interdite. Or, exclure les congés payés du calcul des 
heures supplémentaires prive le salarié d’un avantage 
financier et peut même, le cas échéant, lui interdire de 
prendre ses congés s’il entend être payé des heures 
supplémentaires qu’il a réalisé durant la même semaine. 
La Cour de cassation a opéré ici un revirement de 
jurisprudence et s’est alignée sur la position de la CJUE, 
mettant le droit français en conformité avec le droit européen.
Pour un salarié soumis à un décompte hebdomadaire de 
la durée du travail, les congés payés sont désormais pris 
en compte pour le seuil de déclenchement des heures 

supplémentaires, alors que, jusqu’à présent, le calcul 
du seuil de déclenchement des heures supplémentaires 
tenait uniquement compte du “temps de travail effectif”. 
Dorénavant, le salarié pourra prétendre au paiement 
d’heures supplémentaires sur la semaine au cours de 
laquelle il a posé un jour de congé payé (et n’a donc pas 
effectué 35 heures de travail “effectif”). 
Il faut néanmoins noter que la Cour de cassation précise 
que “la solution dégagée reste circonscrite au décompte 
hebdomadaire de la durée du travail qui était appliqué 
dans l’espèce soumise à la Cour de cassation et ne 
préjuge pas de la solution quant aux autres modes de 
décompte de la durée du travail”.
Il ressort toutefois clairement de l’expression “tout 
travailleur bénéficie d’un congé annuel payé d’au moins 
quatre semaines”, que la solution devrait concerner les 5 
semaines de congés payés légaux et non pas seulement 
les 4 premières.

 A noter :
Le même jour la Cour de cassation s’est prononcée, en se 
fondant également sur le droit européen, sur le sort des 
congés payés lorsqu’un arrêt maladie survient pendant 
une période de congés payés : un salarié en arrêt maladie 
pendant ses congés a droit à ce qu’ils soient reportés 
dès lors que l’arrêt est notifié à l’employeur, puisque la 
maladie empêche le salarié de se reposer, remettant ici en 
cause la jurisprudence antérieure qui considérait que le 
salarié tombant malade au cours de ses congés payés ne 
pouvait pas exiger de prendre ultérieurement la période 
de congé dont il n’avait pu bénéficier du fait de son arrêt 
de travail. (Cass. soc., 10 sept. 2025, n°23-22.732)

Congés payés : la Cour de cassation se met en conformité avec l’Europe

A NOTER !

La CFE CGC a signé le 30 avril 2025 
un “Accord relatif à la mise en place 
d’un mécanisme expérimental de 
participation au sein des entreprises non 
soumises au dispositif de droit commun”. 
Cet accord a été récemment étendu et 
entre en vigueur le 1er octobre 2025.

Il vise à renforcer le partage de la valeur 
et propose un outil adapté aux entreprises 
non soumises à la participation 
obligatoire, donc principalement celles 
d’au moins 11 salariés et de moins de 
50 salariés. Mais également à celles dont 
le bénéfice net fiscal est insuffisant pour 
générer une RSP selon la formule légale 
ou à celles qui bénéficient d’un report de

la mise en place de la participation 
en cas de couverture par un accord 
d’intéressement.

Ceci afin de favoriser l’épargne 
salariale et l’engagement des salariés, en 
renforçant l’attractivité de la Branche.

La formule de calcul proposée est 
dérogatoire de la Réserve Spéciale de 
Participation (RSP), et se base sur l’activité 
économique réelle : RSP = 10 % de 
l’excédent brut d’exploitation (EBE), dans 
la limite de 10 % du résultat net fiscal 
(RNF) Elle est potentiellement moins 
favorable que la formule légale, mais 
adaptée aux particularités de ces petites 
entreprises.

La distribution est possible uniquement 
si deux conditions cumulatives sont 
remplies : le résultat net fiscal (RNF) 
est positif et le ratio EBE/ CA (chiffre 
d’affaires) est supérieur à 5 %.

C’est à l’entreprise de choisir les 
modalités de répartition de la RSP entre 
les bénéficiaires, entre :
•  �une répartition proportionnelle à la 

rémunération ;
•  �une répartition proportionnelle au 

temps de présence ;
•  �ou une combinaison des deux : 50 % 

rémunération, 50 % temps de présence.
L’expérimentation est prévue jusqu’au 

29 novembre 2028. ≈

Au niveau de la Branche Bureaux d’Études
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Formation des élus du CSE

Un droit légal à des jours de formation. 

Chaque élu du CSE dispose de 18 jours de formation. 
C’est une ressource précieuse pour gagner en compétence, 
sécuriser le rôle du CSE et renforcer votre légitimité dans le 
dialogue social. 

• Formation Santé, Sécurité et Conditions de Travail (SSCT) :
	 ❍ �Tous les élus (titulaires et suppléants) y ont droit.
	 ❍ �Durée : 5 jours dans les entreprises de plus de 300 

salariés, 3 jours dans les entreprises de moins de 
300 salariés.

	 ❍ Renouvelable en cas de réélection.

• Formation économique :
	 ❍ �Réservée aux membres titulaires du CSE dans les 

entreprises de plus de 50 salariés.
	  ❍ Durée : 5 jours maximum par mandat.

• Plafond global :
	 ❍ �Chaque élu (titulaire ou suppléant) peut bénéficier 

de 18 jours de formation maximum sur toute 
la durée de son mandat, toutes formations 
confondues.

	 ❍ �Ces jours sont indépendants des heures de 
délégation.

Pourquoi utiliser ces jours de formation ?

• �Pour mieux comprendre ses missions (lecture des comptes, 
rôle économique, prévention des risques, santé au travail).

• �Pour sécuriser l’action du CSE : un élu formé est un élu 
capable d’argumenter face à la direction et de faire valoir les 
droits des salariés.

• �Pour développer des compétences transférables dans la vie 
professionnelle : gestion, communication, négociation, droit 
social, prévention des risques.

Afin de répondre à ce droit légal de formation, la FIECI CFE-CGC se positionne comme un 
partenaire privilégié pour vous accompagner dans la montée en compétences. 

Nous mettons à votre disposition un large panel de formations, consultables 
dans son calendrier semestriel, ainsi que des cycles CSE et SSCT en inter ou en intra, 

à planifier selon vos disponibilités et dispensés par des experts reconnus. 
Nous vous proposons également des solutions sur mesure, adaptées aux besoins spécifiques 

de chaque CSE et de ses élus. 

Cet accompagnement permet non seulement de valoriser pleinement vos 18 jours 
de formation disponibles, mais aussi de renforcer l’efficacité, la légitimité et votre autonomie 

dans l’exercice de vos missions.

Avant d’explorer de nouvelles perspectives en 2026, faites le point sur vos jours CFEESS 
disponibles et saisissez l’occasion de 3 mois intensifs de formation : 

Le savoir concentré, accessible rapidement et gracieusement dès maintenant !
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Les formations du 2nd semestre
OCTOBRE

Vendredi 3 LES FONDAMENTAUX D’UN RÉGIME DE SANTÉ - Webinaire (10h00 - 12h00)

Mardi 7 LES FONDAMENTAUX D’UN RÉGIME DE 
PRÉVOYANCE - Webinaire (10h00 – 12h00)

INITIATION À LA NÉGOCIATION DU PAP
Webinaire (14h00 - 16h00)

Jeudi 9 LES MOYENS D’ACTION DU CSE - Format hybride (09h30 - 17h30)

Mardi 14 L’ENTRETIEN PRÉALABLE AU SEIN 
D’UNE PROCÉDURE DISCIPLINAIRE
Format présentiel (09h30 - 17h30)

COMMENT UTILISER LINKEDIN POUR SE 
DÉVELOPPER - Webinaire (14h00 – 16h00)

Mercredi 15 AMÉLIORATION DU POUVOIR D’ACHAT
Webinaire (11h00 - 11h45)

Jeudi 16 HARCÈLEMENT ET DISCRIMINATIONS (CFS)
Format présentielVendredi 17

Mardi 21 ÊTRE ACTEUR FACE AUX LICENCIEMENTS - Format à distance (09h30 - 12h30)
Mercredi 22 LES RISQUES PSYCHOSOCIAUX - Format présentiel (09h30 - 12h30)
Jeudi 23 L’EMPLOI DES SENIORS - Webinaire (10h00 - 12h00)
Vendredi 24 ENGAGER ET MENER UNE NÉGOCIATION - Format à distance (09h30 - 12h30)
Jeudi 30 RÔLE ET MISSIONS DU DÉLÉGUÉ SYNDICAL - Format présentiel (09h30 - 17h30)
Vendredi 31 COMPRENDRE ET APPLIQUER UNE CONVENTION COLLECTIVE - Format présentiel (09h30-17h30)

NOVEMBRE
Lundi 3

OUVERTURE SUR LE SYNDICALISME (CFS) - Format présentiel
Mardi 4
Mercredi 5 LES RÉGIMES DE RETRAITE - Webinaire (09h30 - 12h30)

Jeudi 6 MAÎTRISER LE FONCTIONNEMENT DU CSE ET DEVENIR UN INTERLOCUTEUR DE LA DIRECTION 
Format présentiel (09h30 - 17h30)

Vendredi 7 L’ABANDON DE LA CONDITION D’ANCIENNETÉ POUR LES ASC - Format à distance (09h30 - 12h30)

Mercredi 12 FONCTIONNEMENT ET PRÉROGATIVES DU CSE (1re partie)
Format présentiel (09h30 - 17h30)

Vendredi 14 COMPRENDRE L’IA ET ANTICIPER SON IMPACT SUR L’EMPLOI - Format présentiel (09h30 - 17h30)
Mardi 18 TRÉSORIER ET BUDGETS CSE - Format présentiel (09h30 - 17h30)
Mercredi 19 HARCÈLEMENT SEXUEL - AGISSEMENTS SEXISTES - Format présentiel (09h30 - 17h30)
Jeudi 20 LECTURE DES COMPTES DE L’ENTREPRISE - FORMAT HYBRIDE (09h30 - 17h30)

Mardi 25 COMMENT NÉGOCIER LES RCC, APC AU MIEUX DANS L’INTÉRÊT DES SALARIÉS ET ÉVITER 
LES PIÈGES - Format présentiel (09h30 - 17h30)

Jeudi 27 LECTURE DU BULLETIN DE PAIE - Format présentiel (09h30 - 17h30)

DÉCEMBRE
Mercredi 3 NÉGOCIER LES RÉMUNÉRATIONS - Format hybride (09h30 - 17h30)
Jeudi 4 NÉGOCIER EFFICACEMENT : Focus sur le partage de la valeur - Format hybride (09h30 - 17h30)

Vendredi 5 DÉTECTER ET AGIR SUR LES SITUATIONS DE  
HARCÈLEMENT - Format présentiel  (09h30 - 17h30)

INITIATION A LA NEGOCIATION DU PAP
Webinaire (14h00 - 16h00)

Lundi 8
TECHNIQUES DE NÉGOCIATION (CFS)

Mardi 9
Mercredi 10 COMMENT UTILISER LINKEDIN POUR SE DÉVELOPPER - Webinaire (14h00 - 16h00)
Jeudi 11 PRÉVENIR LE HARCÈLEMENT MORAL - Format hybride (09h30 -12h30)

Vendredi 12 FONCTIONNEMENT ET PRÉROGATIVES DU CSE 
(2e partie) - Format présentiel (09h30 - 17h30)

DÉCRYPTER LES DONNÉES SOCIALES
Webinaire (10h00 - 12h00)

Mardi 16 MAÎTRISER LES PRINCIPES DU DROIT DU TRAVAIL - Format présentiel (09h30 - 17h30)
Jeudi 18 L’ENTRETIEN PREALABLE AU SEIN D’UNE PROCEDURE DISCIPLINAIRE

Format présentiel (09h30 - 17h30)Vendredi 19

 ≈ formation ≈ formation
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 ≈ évènement ≈ évènement

Quelques évènements auxquels nous étions présents

Convention 2025 de la Fédération 
Cinov, sur le thème “Transformations et 
innovation responsable”, dans les salons 
de l’hôtel des Arts et Métiers.

Rencontres engagées de Syndex : l’IA 
occupe-t-elle déjà une place dans le 
dialogue social ?

Très intéressante visite de l’imprimerie 
ITF Imprimeurs, à l’occasion de leur 
50e anniversaire.

Cérémonie de clôture de 
l’assemblée générale de la 
fédération Syntec, au musée 
Carnavalet.

Comptoir des branches,
de Malakoff Humanis, sur le thème : 
“Accompagner et s’engager 
collectivement face aux maladies”, au 
musée du Quai Branly.

Dîner de Gala de la Convention 2025 de 
la Fédération Cinov.

Lancement de l’Equipe de France du 
Numérique & Summer Party 2025 de 
Numeum, à la Piscine Molitor.
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